
 

Efectis France 
Voie Romaine 
F-57280 Maizières-lès-Metz 
Tél : +33 (0)3 87 51 11 11 RECONDUCTION 

 

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. 
SASU au capital de 1 512 170 € - SIRET 490 550 712 00023 – RCS Evry B 490 550 712 – TVA FR 61490550712 – APE 7120 B Page 1 sur 1 

 

 
 

 
 

RECONDUCTION n° 23/2 
DU PROCES-VERBAL n° 12 - A - 730 

 

Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004 
 
 
 

Concernant Une gamme de cloisons mobiles  
Référence : STYLIST EI 30 ALGAFLEX 

Demandeur ALGAFLEX 
400 RD 520 
Z.I. du Talamud 
38140 SAINT BLAISE DU BUIS 

Extensions de classement 
reconduites 

Des extensions de classement peuvent se rapporter au procès-verbal de référence. 
Elles sont cumulables entre-elles après avis d'Efectis France. 
Les extensions de classement délivrées sur le procès-verbal de référence, et portant 
les numéros suivants, sont reconduites : 
17/1, 20/2 et 22/3 

Durée de validité Le procès-verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions) et les 
extensions de classement (ainsi que toutes leurs éventuelles révisions) mentionnées 
ci-dessus, ainsi que celles qui seraient délivrées après la date d'édition de ce 
document, sont valables jusqu'au : 
13 février 2028. 

Passé cette date, le procès-verbal de référence n'est plus valable, sauf s'il est 
accompagné d'une nouvelle reconduction délivrée par Efectis France. 
Cette reconduction n'est valable qu'accompagnée de son procès-verbal de 
référence. 

 
 
Ces conclusions ne portent que sur les performances de résistance au feu de l'élément objet du présent document. Elles 

ne préjugent, en aucun cas, des autres performances liées à son incorporation à un ouvrage. 
 

Maizières-lès-Metz, le 06 mars 2023 

 

X

Chargé d'Affaires
Signé par : Maxime HUMBERT  

X

Superviseur

Signé par : Jerome VISSE  
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EXTENSION DE CLASSEMENT 
 

Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extension de classement n° sur les procès-verbaux n° 

 17/1 12 - A - 730 

 
 

Demandeur ALGAFLEX 
BP66 
Saint Blaise du Buis 
F - 38502 VOIRON CEDEX 

Objet de l'extension Mise en œuvre d’un panneau recevant un PATE.   

Durée de validité Cette extension de classement n'est valable qu'accompagnée de son 
procès-verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions). Sa 
date limite de validité est celle portée sur son procès-verbal de 
référence. 
Passé cette date, l'extension de classement ne sera valable que si elle est 
mentionnée sur une éventuelle reconduction du procès-verbal de référence 
délivrée par Efectis France. 
Cette extension de classement n'est pas cumulable avec d'autres extensions 
se rapportant à ces mêmes procès-verbaux, sauf mention explicite dans le 
texte de l'extension. 
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1. DESCRIPTION DES MODIFICATIONS 

Le panneau montant télescopique de la cloison mobile peut être remplacé par un panneau recevant un Profil 
d’Ajustement Télescopique Electrique (PATE). 
 
Le panneau PATE est constitué de deux parties : une partie fixe et une partie mobile. 

- Partie fixe : 

La partie fixe est réalisée à partir d’une tôle d’acier pliée en « U » d’épaisseur 15/10 mm et de section  
120 x 100 x 120 mm, fixée à la construction support par son aile de 100 mm, après interposition d’un cordon 
de mastic intumescent (LORIENT), par deux rangées de vis TRC Ø 8 x 50 mm et chevilles plastiques, 
réparties au pas de 300 mm. Le profil « U » est isolé intérieurement par deux bandes de laine de roche de 
référence EUROLENE 604 (EUROCOUSTIC) d’épaisseur 16 mm et de masse volumique 45 kg/m3

.  
 
Une bande panneau de particules de bois agglomérées de référence M1 ANTIVLAM (SPANO) de largeur 
140 mm, d’épaisseur 16 mm et de masse volumique 750 kg/m3

 est fixée par l’intermédiaire de bandes 
aimantées, préalablement fixée sur le bois par colle de référence EVERAD SBE 3143 (EVERAD), sur 
chaque aile de 120 mm du profil « U ». 
Côté panneau adjacent, une feuillure de section 20x 2 mm est réalisée dans les bandes de panneau afin de 
recevoir un joint intumescent de référence Palusol PM (ODICE) de section 20 x 2 mm. 
 
- Partie mobile : 

La partie mobile est composée d’un montant en aluminium de section hors tout 45 x 97 mm recevant sur 

chacune de ses ailes de 15 mm, une bande de panneau de particules de bois aggloméré de référence M1 

Antivlam (SPANO) d’épaisseur 16 mm, de largeur 106 mm, et de masse volumique 750 kg/m
3
. Les bandes 

de panneau de particules présentent une rainure de section 7 x 2,5mm leur permettant de s’insérer sur l’aile 
de 15 mm du montant aluminium. L’assemblage est maintenu par vis à bois Ø 4 x 30 mm réparties au pas 

de 250 mm. 

 

Le montant reçoit côté panneau adjacent un nez de cloison réalisé en tôle d’acier pliée EZ d’épaisseur 
75/100 mm et de section hors tout 35 x 50, isolé intérieurement par bourrage de laine de roche de référence 

EUROLENE 604 (EUROCOUSTIC) de masse volumique 45 kg/m
3
. Il est fixé sur le montant, par vis à tôle  

Ø 5 x 60 mm réparties au pas de 300 mm. Ce nez de cloison sert de guidage pour la liaison entre les deux 

montants. 

 

Le montant aluminium coulisse horizontalement dans le profil « U », au moyen d’un moteur, sous la forme 

d’un boîtier à chaine de type MICRO 99 en 230 V (COMTRA) actionné par l’intermédiaire d’une serrure à 

clef. 

Le moteur est fixé sur deux équerres en tôle d’acier d’épaisseur 5 mm et de dimensions 60 x 60 x 30 mm 

soudées sur l’aile de 100 mm du profil « U », à mi-hauteur de la cloison.  
 

Un interrupteur à poussoir, est fixé dans le montant aluminium par son écrou à collerette. Cet interrupteur 

permet de couper l’alimentation du moteur lorsqu’il percute la calle, prévue à cet effet préalablement fixée 

dans le montant aluminium du panneau adjacent; il sert ainsi de fin de course. 

La partie mobile est suspendue par un galet 260 monté sur des roulements à billes, de type 360 ou 450, qui 

coulisse dans le rail. Ce Galet est solidarisé au montant, par une équerre en acier d’épaisseur 5 mm et de 

dimensions 60 x 60 x 30 mm. Une aile de l’équerre est percée au Ø12.5 mm, pour permettre le passage de 

la vis du galet et son réglage en hauteur. Le seconde aile est percée de deux trous et taraudée à M8, pour 

permettre la fixation de celle-ci dans le montant, par deux vis TH Ø8 x 20 mm.  
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L’étanchéité à froid entre le panneau PATE et le panneau adjacent est réalisé par un joint à lèvres en 

Néoprène de référence 00021 (RUSTIN) placé dans une gorge de section 10 x10 mm prévue à cette effet, 

dans le montant aluminium. 

L’étanchéité à chaud est réalisée verticalement, sur le côté opposé au joint Néoprène, par un joint 

intumescent PALUSOL PM (ODICE) de section 15 x 5 mm. 

 

Largeur maximale du panneau PATE (hors course de la partie télescopique) : 120 mm   

Largeur maximale du panneau PATE (avec la course de la partie télescopique) : 200 mm 

Hauteur maximale du PATE      : 4000 mm 

 
Voir planches n° 1 à 7. 

2. JUSTIFICATION DES CONCLUSIONS 

La mise en œuvre du panneau PATE est autorisée sur la base de l’essai de résistance au feu Efectis France 
n° 10 - V - 483. Lors de cet essai, réalisé sur une cloison mobile de référence STYLIST MURATO de 
conception similaire à celle objet du présent document, aucun désagrément causé par la mise en œuvre du 
panneau PATE n’a été observé pendant toute la durée de l’essai soit 37 minutes. 
 
Le système d’assemblage des modules et le système d’étanchéité au feu mis en place entre le panneau 
PATE et le panneau adjacent sont identiques entre les deux références de cloison mobile. Dans ces 
conditions, la mise en œuvre du panneau PATE est autorisée sans remettre en cause les performances de 
résistance au feu de la cloison mobile. 
 
La hauteur maximale du panneau PATE est fixée à 4000 mm compte tenu des faibles déformations 
obtenues lors de l’essai de résistance au feu Efectis France n° 10 - V - 483.   

3. CONDITIONS A RESPECTER 

Toutes les conditions de validité des classements énoncées dans le procès-verbal de référence seront 
respectées. 

4. CONCLUSIONS 

Les performances de l’élément sont inchangées. 
 
 
 
 
 

Maizières-lès-Metz, le 04 juillet 2017 
 
 
 
 

Déborah KRIER 
Chargée d'Affaires 
 

Renaud SCHILLINGER 
Directeur Technique 

Façades / Compartimentage  
 
  


